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..
PRÉFET
DE LA VENDÉE
Liberté
Égalité
Fraternité

Secrétariat général commun
départemental

Arrêté N°21 - SGCD - FI-03
portant subdélégation de signature aux agents du service Finance/Immobilier de l'Etat du

secrétariat général commun départemental de la Vendée

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée (notamment par l'article 132 de la loi n02004-809 du 13 août 2004
relative aux libertés et responsabilités locales) relative aux droits et libertés des communes , des
départements et des régions;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

VU le décret n02004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à l'action des services
de l'État dans les régions et les départements, modifié par le décret n02010-146 du 16 février 2010 et par le
décret n0201 0-687 du 24 juin 2010 ;

VU le décret n° 2012- 1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique;

VU le décret du Président de la République du 12 juillet 2017 portant nomination de Monsieur Benoit
BROCART, Préfet de la Vendée;

VU l'arrêté préfectoral n020-DRHML-99 du 16 décembre 2020 portant création et organisation du secrétariat
général commun départemental de la Vendée ;

VU l'arrêté préfectoral n021-SGCD-01 du 21 janvier 2021 nommant Madame Aurélia CUBERTAFONO
administratrice des affaires maritimes en qualité de directrice par intérim du secrétariat général commun des
services de l'État de la Vendée à compter du 1er janvier 2021 ;

VU l'arrêté n021-SGCO-FI02 du 8 février 2021 portant délégation de signature en matière d'ordonnancement
secondaire et représentation du pouvoir adjudicateur à Madame Aurélia CUBERTAFOND, directrice par
intérim du secrétariat général commun de la Vendée.

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Vendée,

29 rue Delille
85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
Tél. : 02 51 367085 - Mail: prefecture@vendee.gouv.fr
www.vendee.gouv.fr
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